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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de la convocation : 7 DECEMBRE 2015

L’an deux mille quinze, le QUATORZE DECEMBRE à 18 h 45

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie, sur la convocation et
sous la présidence de : Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE 

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS : A. DECAGNY - J-P.COULON - M.GAMRA – N. LEBLANC - M-C.MORETTI -  M-
C.LALY -  N.GOMES - B.MORIAME - M.DANNEELS - M.GRAS -  C.DEROO - A.NEZZARI -  Y.
ZUMSTEIN  -  C.DEMUYNCK  -  J.PAQUE -  J.MICHAUX -  G.CAMBRELENG  -  P.MATAGNE  -
C.DEMOUSTIER -  P.NESEN  -  A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI  -  D.DEJARDIN  -
S.LOCOCCIOLO - N.REFFAS - S.CORDIER - F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT – F. TRINCARETTO -  J-
Y.HERBEUVAL -  C.SAVAUX  -  M-P.ROPITAL  –  C.DI  POMPEO -S.ZATAR -  N.MONTFORT  -
X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : 
Marie-Charles LALY (à Arnaud DECAGNY) 
Marie-Christine MORETTI (à Robert PILATO) pour la question 1 
Corinne DEROO (à Nathalie GOMES pour les questions 13 à 21 et 35 à 49 relatives au
budget)
Jocelyne MICHAUX (à Samia SERHAMI) 
Corine DEMOUSTIER (à Frédéric LEFEBVRE)
Sylvie ZATAR  (à Nathalie MONTFORT)

EXCUSE : Jean-Yves HERBEUVAL

ABSENT(E)S : 
Maryse GABET
Louis-Armand DE BEJARRY
Nathalie GOMES : absente pour les questions 21 et 35 à 49 (relatives au budget)
Nicolas LEBLANC : absent pour la question 34
Abdelhakim NEZZARI : absent pour les questions 13 et 14
Francis TRINCARETTO : absent pour les questions 13 à 21 et 34
Christine SAVAUX : absente pour la question 22

SECRETAIRE DE SEANCE : Naëlle TAJDIRT 

OBJET N°38  :  Autorisation du Maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement jusqu’à l’adoption du budget de l’exercice 
2016.

Vu  les  dispositions  extraites  de  l’article  L1612-1  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales :

Considérant que dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a
pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de
la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre
en  recouvrement  les  recettes  et  d’engager,  de  liquider  et  de  mandater  les
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dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au
budget de l’année précédente.

Qu’il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement
en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

Qu’en  outre,  jusqu’à  l’adoption  du  budget  ou  jusqu’au  15  avril,  en
l’absence  d’adoption  du  budget  avant  cette  date,  l’exécutif  de  la  collectivité
territoriale  peut,  sur  autorisation  de  l’organe  délibérant,  engager,  liquider  et
mandater  les  dépenses  d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au
remboursement de la dette.

Que l’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et
l’affectation des crédits.

Que  pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une
autorisation de programme ou d’engagement votée sur des exercices antérieurs,
l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement
prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de
programme ou d’engagement.

Que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au
budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et
recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.

Que les crédits ouverts sur l’exercice 2015 se présentent de la façon suivante :

Chapitre Budget primitif
Budget

supplémentaire
Total des crédits

ouverts 25% des crédits
ouverts

20 (sauf 
204) 504 364,00 5 311 301,00 5 815 665,00 1 453 916,25

204 1 881 311,00 1 140 062,00 3 021 373,00 755 343,25

21 5 051 802,00 716 805,00 5 768 607,00 1 442 151,75

23 6 341 911,00 655 400,00 6 997 311,00 1 749 327,75

Total 13 779 388,00 7 823 568,00 21 602 956,00 5 400 739,00

Par ces motifs, il est proposé au Conseil Municipal :

 d’autoriser Monsieur le Maire à faire application de cet article  pour
engager, liquider et mandater dans la limite des crédits suivants :
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Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,

 Autorise Monsieur le Maire à faire application de l’article L1612-1
du Code Général des Collectivités Territoriales pour engager, liquider
et mandater dans la limite des crédits repris ci-dessus.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.2131-1  et  L  2131-2  du CGCT,
cette  délibération  ne  sera  exécutoire  qu’à  compter  de sa  publication et  sa
transmission en Sous-Préfecture.

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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